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La maison t o u l o n n a i s e ; résidence et tradition.

Longtemps la maison toulonnaise est restée fidèle au ty

pe médiéval. A la fin du XVIèrne siècle, Henri IV agrandit 

et fortifie l'agglomération. Les Toulonnais avaient solli

cité cet agrandissement depuis plus d'un siècle: "Tous ces 

travaux furent faits aux dépens de la Ville, à qui le Roi,par 

considération, céda des places pour y bâtir des maisons" (l )

Ces maisons que nous font découvrir les relevés très 

précis du service du Génie, présentent sur le port un front 

harmonieux, où le type plus m o d e s t e ,formé par la boutique et

Carnet des Plans-reliefs :Isle 6 7 y maisons sur le port.

1 ' habitation,avoisine des façades plus r e c h e r c h é e s ,dignes d' 

une fondanmenta vénitienne ( fig. 2 - 10). Il y a un plus 

grand nombre d'étages sur le port que sur le Cours (fig.11), 

mais l'on peut remarquer des gammes analogues dans les l a r 

geurs des façades où les mesures les plus fréquentes sont de 

11 et de 22 pieds. Au délà de 30 pieds,on a souvent un pa - 

lais, tout au moins une maison dépourvue de boutiques, aux é- 

tages plus élévés,aux façades parfois plus ornées. La mez - 

zanine au dernier étage est une caractéristique constante de 

ces divers types de maisons; elle disparaît,dans la pluspart





Carnet des p l a n s - r e l i e f s : Isle 67, maisons sur le port. F i g . 3
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Carnet des P 1 ans-réliefs : Isle 6B, rue de Bourbon. Fig. 5
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.Carnet des Plans-relief s : Isle 8 8 , sur le port Fig. 10





des cas, au cours du XIXème siècle, à la suite des nombreuses 

surélévations.

Sous Louis XIV, la ville est agrandie par Vauban, qui 

réserve la plus grande partie au service de la Marine. Ce 

que l'Arsenal n'utilise pas,est loti est vendu à des particu

liers. Vincent Brun a procuré un récit de ce projet!

" Quand on eut séparé la place réservée pour l'Arsenal, on 

fit des lots des autres parties de terrain qu'on vendit pour 

bâtir les maisons qui forment aujourd'hui le quartier neuf. 

Dans la crainte que les anciens propriétaires des terres 

n'y prétendissent, un arrêt du Conseil d'Etat intervint pour 

consolider ces reventes" ( 2 ).

L'espace vacant entre la Corderie et les nouveaux rem - 

parts se remplit graduellement de maisons du même type que 

celles qui existent déjà,alors que les trois fronts de la Pla

ce d'Armes reçoivent des destinations plus particulièrement 

liées à la proximité de l'Arsenal.

Le partage de Toulon entre la Marine et la Ville s'éta

blit dans ces années pour s'accentuer tout le.long du XVIIIème 

siècle, où l'organisation citadine demeure entièrement subor - 

donnée à la Marine. Dans un Mémoire sur l'agrandissement de 

la ville daté de 17Q5 et signé Boullement de la Chenaye,on pou

vait lire ces lignes:

" Quant à la partie civile dont ce projet peut être suscepti

ble et qui ne doit être regardée que comme un accessoire à la 

chose, on ne peut dans ce moment rien statuer sur cet objet 

pour deux raisons.

- 1° - Par ce que dans l'exécution de cet agrandissement,il 

peut y avoir d'autres établissement militaires qui n'ont pas 

été prévus dans ce projet et qu'il faudra prendre sur l'empla-



cernent du faubourg projété,lequel n'a été tracé sur le papier 

que provisoirement.

— 2° — Par ce que dans l'exécution d'un projet si attendu et 

si utile il peut survenir à chaque instant des variations dans 

le tracé.

- 3° - Enfin par ce que les approvisionnemens considérables 

en tout genre pour tous les ouvrages qui doivent être cons - 

truits dans cet agrandissement exigent des grands emplacemens 

qui varient à chaque instant et des magasins d'une étendue 

proportionnée.

Comme tous ces ouvrages doivent être exécutés par l'Entrepre - 

neur des Fortifications de Toulon, et qu'il est indispensable 

pour le bien du service de fournir au dit Entrepreneur tous 

les emplacemens nécessaires à ses établissemens, rien de plus 

à propos pour l'avantage du Roy et l'économie que d'autoriser 

cet Entrepreneur à faire lui même l'acquisition du Terrain sur 

lequel doit être assis 1'aggrandissement de la ville et du port, 

sous les conditions qu'il cédera au Roy celui qui lui sera né- 

cessaire pour tous les .établissemens Militaires et qu'il se 

chargera pour son compte du surplus.

Par ce moyen le Roy ne fera aucune avance d'argent et il ne pa

yera que le terrain occupé par ces Etablissemens, on évitera 

par là une infinité de Détails de Répartition toujours onéreux 

au Roy par les frais de la Régie.

Il suffit que le Ministre de la Guerre donne des ordres à l'In

tendant de la province,de nommer des Experts pour estimer tout 

le terrain compris dans le projet d''agrandissement,qu'après en 

avoir payé la valeur à qui de droit relativement à l'estime qui 

en sera faite, l'entrepreneur en soit propriétaire sous les con

ditions énoncées cy-dessus.

Ce procédé d'estime a été suivi de tout temps, lorsqu'il a plû 

au Roy d'acquérir du Terrain pour tous les établissemens qui ont 

été jugés nécessaires aux fortifications de Toulon et de ces en

virons'' ( 3 ).



On cite en exemple la vente des terrains de l'arsenal de 

Marseille à des actionnaires, selon l'estime qui en avait été 

faite; par un " défaut de prévoyance", le Roi est mis dans la 

nécessité de reprendre à un prix très haut, une certaine quan - 

tité de ce même terrain vendu. ( 4 ).

C'est dans les dernières années de l'Ancien Régime que la 

Ville e n t r e p r e n d ,au c5té oriental de la place d'Armes,une réa

lisation qui par sa dimension et son caractère unitaire se sin

gularise par rapport aux formes présentes à Toulon.

fi g.11

Place d'Armes, "Maisons à programme", Carnet des plans - r e liefs.

Pour dédommager la ville des travaux exécutés à l'église 

du Champ de B a t a i l l e ,rasée sur un arrêt du Conseil d 'Etat,l'é

glise,le monastère, le jardin et les dépendances des Capucins, 

sont alloués à la ville par l'Etat,qui en 1780 autorise le chan-i 

tier de reconstruction de l'îlot. Les travaux sont confiés à 

l'architecte Sigaud. Il érige ,au centre de 1'î l o t ,1'église 

néoclassique de Saint-Louis; il l'entoure de maisons sur trois 

cêtés. En dépit de l'inégalité des lots acquis par les divers 

proprietaires, il parvient à valoriser le front des maisons sur



la Place, auquel il donne une allure monumentale. Sigaud ob - 

tient cet effet par un puissant encadrement de l'ensemble au mo

yen de refends qui renforcent l'aspect du soubassement et des 

chaînages externes de la façade. Il conserve,au dernier éta - fig, 

ge la disposition traditionnelle des m e z z a n i n e s ,q u ' il couronne 

d'un grand toit. Les étages ont une hauteur dégressive à p e i 

ne perceptible du fait du défaut de la mouluration qui souligne 

habituellement les niveaux. Comme l'a bien remarqué V.Pillon: 

"Discrètement diversifié par le passage des baies de plein c i n 

tre de l'étage noble, aux ouvertures rectangulaires des trois 

niveaux s u p é r i e u r s ,pratiquement respectée sur toute la largeur, 

l'ordonnance du côté est de la Place d'Armes (...) s'inscrit par

mi les créations les plus fortes du néoclassicisme provençal"

( 5 ).

Cette réalisation précède de peu l'Hôtel de la Marine, qui 

introduit dans la ville le type de l'Hôtel particulier (fig. 12. 

13, 14).
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Elevé sur la bordure occidentale de la Place, l'édifice est cons

truit sur un plan en U,ménageant une cour; il se reccomandait 

par l'enfilade des salons dont les baies donnaient sur la place.

En légère saillie, la partie centrale du grand salon est encadrée 

par des refends ostensibles;; ils dotent la façade d'un avant-corps 

factice que sa structure réelle ne lui aurait pas accordée.

Le traitement est un rappel de l'encadrement des façades à pro

gramme,en vis à vis, sur la Place.

Le type unique,dans la ville du XVIIIème siècle,de l'Hôtel 

particulier n'est repris que au siècle suivant,dans l'immeuble 

de la Souspréfecture élevé par l'architecte RQU5TAN en 1896 sur 

le boulevard de Strasbourg (fig.27 4

— Totefon* - La Pîace Armer» î& --Ver tenture Mirirtaï*■\ rhftt Twita *



Toulon au XIXème siècle: plans d ’extension et logement.

La nécessité d'agrandir la ville pour créer des logements 

destinés à la classe ouvrière fut commentée pour la première 

fois dans les années 1&4Ü, par le colonel PICOT, Directeur du 

Génie. PICOT fut en outre le premier è corréler les agrandis

sements de l'Arsenal et de la Ville lorsque viennent à être au

torisés et crédités l'extension de l'Arsenal à l'ouest; il 

dresse une série de projets,en soulignant l'urgence d'élargir 

" l'enceinte d'une ville qui ne peut plus suffire à loger la 

classe ouvrière que les travaux de l'Arsenal Maritime appelle 

dans ses murs et où la population se trouve plus condensée que 

dans les quartiers les plus populeux de Paris" ( 6 ).

CBtte même orientation est maintenue par la Marine, l'an

née suivante. En avril 1846, le Vice-Amiral écrit au Ministre:

" L ’agrandissement de Toulon procurera aussi à la Marine des a- 

vantages qui, pour être indirects, n'en seront pas moins pré - 

cieux pour elle. Notre population ouvrière sera logée moins à 

l'étroit et d'une manière plus salubre: la ville pouvant désor

mais avoir un nombre suffisant d'églises, d'écoles et de salles 

d'asile,pour lesquelles l'espace manque absolument aujourd'hui. 

Enfin la facilité que trouveront les classes aisées de s'y loger 

convenablement à leur fortune, fixera dans Toulon des capitaux 

et des intelligences qui tendent à s'en éloigner aujourd'hui &- 

que la Marine,non moins que la Cité elle-même, a intérêt à y 

retenir" ( 7 ).

Les études de pICQT aboutissent â un projet sur lequel 

tout le monde semble s'accorder. Présenté à la Chambre,le plan 

est approuvé le 17 mai 1846; mais les évènements de 1848 arrê

tent sa mise en application.

Le décret du 28 septembre 1852 qui marque pour Toulon la •



date

1846

font

officielle de sa troisième extension reprend le plan de 

comme base de l'agrandissement. Trois projets différents 

suite à ce décret; on ne se fixera qu'en 1858.

C'est le Chef du Génie RtVEL qui fait les premières étu

des sur la base du projet PICOT.Il se charge du projet des for-
f i g .16 

17

Plan PICOT (1846) plan REVEL (1853)

tifications et de son raccordement à la vieille enceinte; il dé

termine l'emplacement du cours principal -l'actuel Boulevard 

de Strasbourg qui oriente le réseau des rues au nord. Le plan 

REVEL est adopté en 1853. Par rapport au plan PICOT, il in

troduit l'importante modification de faire traverser l'enceinte 

par la ligne du chemin de fer. Le terrain de la gare occupe une 

large bande qui sépare les emprises civiles et militaires; 1' 

échiquier bute sur cette oblique. Entre la limite nord de la 

Gare et la fortification, le triangle irrégulier résiduel est 

dévolu au casernement et au Parc d'Artillerie de terre. Ces 

terrains resteront, par la suite, quasiment stables dans leur 

forme et leurs attributions. Plus laborieuse est la d i s t r i b u 

tion des parties comprises entre les franges de l'ancienne vil

le et les terrains du chemin de fer. Généreux dans la taille 

des îlots, le découpage de REVEL de 1853,regroupe les bâtiments



civils les plus importants: Hôtel de Ville, Musée-Bibliothèque, 

Préfecture, autour de la nouvelle Place d'Armes; il distribue 

d'autres services dans les quartiers à l'est et à l'ouest de cet

te place; il réserve à l'habitat privé dix îlots de taille mo

yenne de 60 x 100 mètres. Aucune modification importante ne 

touche la vieille ville. Le plan est discuté en conférence mixte 

où, après avoir souligné la nécessité d'avoir des rues peu nom - 

breuses, mais assez larges pour la "libre circulation des voi

tures, des bêtes et des gens", on aborde quelques idées géné

rales sur le bâtiment privé:

" Les îles de maisons particulières ont été déterminées dans 

la pensée de forcer les constructeurs à conserver des cours ou 

petits jardins intérieurs,tout en prenant façade sur deux rues 

voisines, et d'éviter ainsi la disposition fâcheuse de la vieil

le ville où, faute d'espace, presqu'aucune maison n'a une cour, 

une écurie, une remise ( B ).

Porte de son nouveau droit de participer à la conception 

du projet urbain,la ville refusa le programme d'habitat de REVEL 

, que la dimension prévue pour les îlots aurait aisément permis 

de réaliser. Une commission municipale est formée pour propo

ser une autre solution.

Un deuxième plan, en 1656, crée dans la ville existante un

type d'espace nouveau en lui superposant une trame entièrement 

dissociée de l'ancienne, destinée à souligner, selon la mode haus- 

mannienne des percées, ce qui a valeur de monument, savoir: la 

Cathédrale, l'Eglise Saint-Louis, le Théâtre, le Quais du port. 

Prolongée au delà du boulevard Louis Napoléon, cette même trame 

aurait formé le plan des nouveaux quartiers ( fig. 18). Dans cet

te entreprise de radicale transformation, le thème de la résiden

ce reste strictement associé aux objectifs de réduire 1'insalu - 

brité par des logements où l'hygiène, l'aération, la lumière sont 

valorisées.



REVEL critique ce plan en lui opposant son précédent projet:

" Dans le Toulon actuel p r e s q u 1 aucune maison n'a une petite cour, 

ou un petit jardin... Il n'y a pas dix maisons ayant rémise et 

écurie, et celui qui possède un cheval et un cabriolet, est for

cé de louer quelque mauvais regain dans les quartiers les plus 

mal, les plus honteusement habités... Suivant moi, l'agrandis

sement au nord, tel qu'il avait déjà été admis en principe devra 

devenir la ville aristocratique (le mot rend ma pensée) qui ren

fermera les beaux hôtels publics ou privés, les belles maisons 

d'habitation avec cours, jardins, remises, écuries, etc... et 

la vieille ville restera la ville ouvrière et industrielle" ( 9 ) .



Plan d'extension de Toulon (1858), (_Bhi, d e . C . 6908 ) fis» 19



Approuvé en 1858, le plan définitif est une solution in

termédiaire qui laisse la vieille ville intacte et établit le 

plan d'alignement destiné aux particuliers désireux de construi

re dans les nouveaux quartiers. L'urgence de ce plan avait été 

réclamée de plusieurs côtés; le même directeur des fortifies - 

tions avait déclaré:

fig.19

" L ’avancement des travaux des Fortifications nouvelles permet

tra de déclasser l'ancienne enceinte dans quelques mois. Or, il 

est de toute nécessité que les alignements de la ville nouvelle 

soient fixés au moment où paraîtra le décret de déclassement.

Ces deux choses se tiennent invariablement» car il n'est pas ad

missible que» les propriétaires de terrains situés à l'intérieur 

de la nouvelle enceinte» aujourd'hui empêchés de bâtir par la loi 

sur les servitudes» puissent être exonérés de la sujétion dans 

laquelle cette loi les maintient» avant que l'autorité municipa

le soit en mesure de leur indiquer les alignements définitifs sui

vant lesquels ils pourront élever leurs constructions" ( 10 ).

Les nouvelles dimensions données aux Ilots» variant de 40 

à 45 mètres de profondeur» pour 60 à 120 mètres de largeur» per

mettent de réduire le nombre des rues et de rendre les îlots 

plus spacieux» par rapport au plan de 1856.

1 e développement du plan de 1858.

Les premières maisons de l'agrandissement sont élevées en 

1860. D'abord sur les terrains des. particuliers, au delà des 

deux premières rangées d'îlots parallèles au boulevard» qui à 

cette date» appartiennent encore» en grande partie, à 1 'sdmi — 

nistration des domaines. Entièrement effacé sous la nouvelle 

trame, le parcellaire ancien n'influence nullement l'évolution 

morphologique de la ville ( fig. 19 ). Les nouveaux édifices



surgissent de manière discontinue sur les alignements établis 

par la ville. La première construction est une chapelle, éle

vée par Marie Decugis à l'angle sud-o est de l'îlot 19, elle 

obtient l'autorisation le 16 octobre 1859. Puis c'est le tour 

d'Aubert, à l'angle entre l'îlot 27 et l'avenue est de la gare*-

fig.20

Lalande, un des plus importants propriétaires de terrain, occu

pe une partie de l'îlot 21 sur le boulevard de la Gare. Le ty

pographe Isnard s'installe dans l'îlot 30, alorsv^ibert et Gi- 

rau construisent sur la partie de l'îlot 36 du c3té de l'ancien

ne ville et du théâtre. Le reste de 1'îlot,appartenant aux do

maines, est vendu aux enchères peu de temps après. Parmi les



terrains appartenants aux particuliers, ce sont d'abord ceux si

tués le long du boulevard de la Gare et des deux avenues descen

dant vers la ville qui commencent à Être édifiés.

Avant 1B65, sur les 25 îlots disponibles aux particuliers 

saint élevées 45 maisons, en calculant une moyenne de 15 maisons 

pour chaque îlot,la ville prévoit un total de 375 maisons dans 

l'agrandissement ( 1 1  ).

Dans ces mêmes années, l'administration des domaines,pro

priétaire des terrains des fortifications démolies, ouvre les 

enchères publiques. Afin de donner aux premières adjudications 

un prix de base aussi élevé que possible, la vente commence par 

les deux îlots n° 34 et 36, parmi les mieux situés sur le bou - 

levard Louis Napoléon. Leur mise à prix varie entre 34 et 100 

francs le mètre carré.

A l'entrée de la ville nouvelle, face à la Porte Notre Dame^ 

l'îlot 34 est entièrement affecté à un usage résidentiel. Pour 

l'îlot 36, on avait hésité avant de se décider; certains mili - 

taires pensaient qu'il aurait pû faire partie du terrain réservé 

D» "Rien ne serait plus facile que de faire ainsi, si l'admi — 

stration de là Guerre croyait y avoir quelque intérêt. On a cru 

devoir cependant tracer cet îlot dès à présent,parce que, par sa 

position sur la place du théâtre, il est évidemment de ceux dont 

1 'aliénation au profit du trésor, pourra être la plus prochaîne 

et la plus productive, en outre, parce que la rue qui le borde à 

l'est ménagera au moyen de la rue des Trois mulets , aujourd'hui 

existante, une communication directe entre le Cours et la place 

au foin" ( 12 ).

On décide pour l'aliénation, à l'exception du lot d*angle 

entre le boulevard et la nouvelle rue à 1'est,destinée à une ex

ploitation hôtelière par les acheteurs Mille et Botto. L fHôtel 

Victoria naît ainsi, premier hôtel da la ville moderne. Avec



l'édification du Lycée Impérial sur les terrains de l'Artille

rie de Terre, les premiers 3QQ mètres du côté sud du boulevard 

constituent un front continu.

Malgré la nécessité de logements pour la population qui 

" en 1860 fait plus de 60.000 âmes", l'exiguîté des fortunes 

privées et l'état de pénurie des finances municipales,n 'encou

ragent pas les domaines à organiser d'autres enchères. La si

tuation reste bloquée jusqu'à la fin de 1860, lorsque Napoléon 

III, à la suite d'une seconde visite officielle à Toulon,donne 

un nouvel élan aux travaux, en cédant à la ville, au prix de 

10 francs le mètre carré, environ 4 hectares de terrains doma - 

niaux.

Le Traité entre l'Etat et la ville: les conditions de l'édifi

cation.

Un traité entre l'Etat et la Ville, approuvé par la loi 

18 juin lB6l,stipule un certain nombre de conventions, selon 

lesquelles: la cession ne comprend aucun des terrains au sud

du boulevard, si ce n'est la partie au nord de l'ancien îlot 

39. Au nord du boulevard, la ville ne pourra disposer que de 

4 îlots entiers portant les n? 8 , 13, 28, 31, dont la superfi

cie est de 15.596 m 2. Sont encore cédés à la ville 11 frac

tions de forme plus ou moins irrégulière des îlots portant les 

n ° . 7 , 12, 1 7 , 23, 27, 29, 30, 33, 39, couvrant 16.883 m 2. fig.20

La parcelle de l'îlot 37 où surgit le ûrand Théâtre ne rentre 

pas dans ce compte; remise à la ville le 1er octobre 1858, 

sa valeur devra âtre compensée par un échange de terrain à 

faire avec le Département de la Guerre. Les îlots 34 et 36, 

déjà vendus à des particuliers par les domaines, restent aus

si en dehors de la cession. Le Traité ne mentionne pas les 

terrains affectés au Service de l'Instruction publique pour 

la construction,aux frais de la ville, du Lycée Impérial; 1*

Etat en garde la propriété.



Dans les 38.539 m correspondant à la totalité des ter

rains cédés,sont exclus: les deux îlots 18 et 24, réser

vés à l'administration de la Guerre; l'îlot 35 destiné à re

cevoir la nouvelle manutention; les emplacements: A, desti

né au service de la Marine; fl, réservé à la Guerre; les ter

rains bordant la Fonderie de la Marine, ainsi que la parcel

le qui a servi à l'agrandissement de la cour de 1 'Hôpital de 

la Marine.

Sur les terrains reçus, la Ville s'engage à créer 2Q.Q00m2 

d'établissements d'utilité municipale, qui comprennent notam

ment: la régularisation du Jardin public, un Marché Couvert,

des Lavoirs et Bains Publics, un Bureau de Bienfaisance, un 

Dispensaire, un Asile, une Crèche, un HOtel de préfecture ou 

de Sous-Préfecture.

La Ville exclut de ces réserves les îlots 8 , 13, 28t 31 

donnant sur le boulevard, qu'elle destine éntièrement au com

merce et à la résidence, afin de ne pas priver ce quartier de 

" l'animation et du mouvement que devra nécessairement lui im

primer l'activité du Commerce et de l'Industrie". Les terrains 

pourron être échangés ou vendus par la Ville ,à condition que le 

produit reçoive des destinations analogues» Les terrains du 

Béal, ne faisant pas partie de ceux désignés comme "terrains 

de l'agrandissement", restent en propriété à la ville. La re

mise effective dBS terrains, en mars 1863, permet enfin à la 

Ville d'entreprendre le développement progressif de ses parties 

nouvelles.

Confié au Service des Travaux Communaux, l'étude du lotis

sement commence par une analyse des conditions du terrain. La, 

régularité relative des îlots nouveaux —leurs dimensions va

riant entre 45 x 60 et 45 x 120 mètres- est contrecarrée 

par un ensemble de contraintes dues à l'état du sol, du fait no

tamment du fossé qui suivait autrefois le pied des Lices et en



raison du parcours en plein air du Béal, principale source d' 

alimentation en eau de la ville.

Ces entraves à l ’édification font diviser les îlots en 

trois classes: la première comprend les terrains qui, libres 

de toute servitude, peuvent Être mis aux enchères; la deuxiè

me concerne les îlots qui, bien que grevés de certaines servi

tudes, peuvent toutefois être vendus immédiatement, mais "en 

imposant aux adjudicataires des conditions particulières comme 

transitoires"; la troisième clause touche les îlots sur lesquels 

sont établis le Béal, la conduite des eaux potables et le re - 

gard de la Louve. Leur aliénation est différée jusqu'au moment 

oft "la ville les aura débarassés " ( 13 ).

Présenté par l'Ingénieur de la Ville, le projet de lotis

sement ouvre les discussions avec le Conseil Communal et permet 

d'établir les critères généraux du redécoupage des îlots en mail

les parcellaires. On simplifie la forme et l'étendue des parcel

les, de manière à créer des conditions optimales de ventilation 

et d'éclairage, surtout dans les appartements. Les conditions 

initiales du lotissement en terrain vierge, fixées par l'adminis

tration, vont offrir aux constructeurs une maille parcellaire 

qui permet très peu de variations.

Les îles de l'agrandissement se définissent ainsi linéaire

ment en profondeur, puis en largeur; la profondeur des lots sur 

le boulevard n'est pas inférieure à 25 mètres afin de laisser 

" aux acquéreurs qui voudront, l'opportunité d'établir là de vas

tes magasins"; la profondeur minimale jles parcelles le long des 

rues perpendiculaires au boulevard, est fixée à 16 mètres. Sens 

descendre au dessous de 8 mètres, on dépassera rarement les 16  

mètres de largeur. Les immeubles ne pourront donc s'éléver que 

sur des parcelles simples d'environ 10 x 25 mètres, ou bien dou

bles, soit 20 x 25 mètres. Le cas d'une parcelle traversante



existe,mais est assez rare; la parcelle d'angle devient une ré

sultante de la profondeur fixée aux lots sur les rues perpendi

culaires au boulevard.

Les dimensions des îlots, leur division en deux parties 

dans le sens de la profondeur, laissent des chances réduites aux 

propositions d'un type d'habitat à cour intérieure. Ce type d' 

immeuble à cour et courettes multiples, occupé au rez-de-chaussée 

par la boutique et aux étages par les habitations, se perpétue 

depuis la ville du Moyen-Age jusqu'aux parties réalisées au 

XVIIIème siècle au nord de l'Arsenal de Vauban; il s'y reproduit 

la même dégradation que le procédé de remplissage par addition 

avait causé dans les plus anciennes parties de la ville. Le ter

me cour, synonyme d'insalubrité et de dépréciation de la valeur 

locative d'un immeuble, est banni du vocabulaire des construc

teurs toulonnais du XIXème siècle. A l'heure actuelle existent, 

dans l'ancienne rue»Royale, plusieurs immeubles en parcelle étroi

te et traversante, dont les dimensions peuvent varier de 5,58x29,60 

à 4,5Q x 31,80» ou encore 8,20 x 33,50. Ces immeubles ont tous 

au moins trois étages et leur état se dégrade de plus en plus.

On évitera avec soin la reproduction de ce type, dans le mailla

ge régulier mis en place dans la nouvelle ville, qui donne lieu 

à une organisation généralement équilibrée, exclusive des grands 

lots aux angles, sauf en des cas exceptionnels, comme dans les vas

tes parcelles de l'Ecole Rouvière ou des Dames de France, obte

nues par regroupement de plusieurs lots. Sont aussi exception

nels les lots traversants, alors que le regroupement des lots deux 

à deux est réalisé dès les premières constructions, ce qui donne

ra une plus grande unité à l'aspect extérieur. Dans les années 

1880, lorsque les préparatifs de construction et de vente subis

sent une des crises fréquentes à la fin du siècle» des édiles es

saieront d'ajouter au cahier des charges une clause donnant la 

possibilité de réunir deux lots voisins après leur vente séparée. 

L ’hypothèse étant que deux personnes ayant acquis séparément deux
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lots voisins, pouvaient avoir la faculté de demander la mise 

aux enchères de deux lots réunis, sur une mise à prix égale à 

la somme du résultat des enchères séparées, en vue de donner 

davantage d'impulsion à l'avancement des travaux. La propo

sition est refusée, afin de maintenir un caractère "moyen" 

dans les maisons nouvelles, l'expérience ayant prouvé que 

"les maisons très vastes bâties sur deux lots réunis et dans 

lesquelles les loyers sont nécessairement à un prix élevé, ne 

se louent pas facilement à Toulon" ( 14 ).

Le principe d'éviter un caractère de luxe à la partie 

nouvelle de la ville est à la base du système d'organisation 

proposé: les dimensions modestes des voies, des îlots, des

parcelles, notamment, sont justifiées par des critères d'une 

parcimonieuse répartition. Au moment du premier lotissement 

pour l'adjudication de 1B64, l'Ingénieur de la Ville précise:

" Les lots à vendre doivent âtre déterminés de façon à permet

tre à chacun d'acquérir une surface proportionnée à sa fortu

ne ou aux convenances de l'établissement qu'il désire cons - 

truire et à favoriser, dans une certaine limite, la construc

tion de logements de dimensions restreintes, destinées aux 

personnes peu aisées qui jusqu'à ces jours ont été oubliées 

dans les nouvelles constructions" ( 1 5 ) .

Le caractère à dominants industrielle et commerciale du 

boulevard est aussi clairement établi dès les premières étu - 

des de 1553:

" Dans la partie principale du cours, depuis 1b rond-point 

jusqu'à la Porte d'Antibes, on a évité de placer les monuments 

publics en façade, afin de faire jouir les habitants et le corn 

merce de cette situation toute particulière en en même temps 

en vue des intérêts de l'Etat et de la Cité. Et la Vills a 

renoncé à placer des établissements communaux sur la Caserne 

du Jeu de Paume et de l'Hôpital Militaire, que le Chef du Sé-



nie propose d'abandonner, pour placer la caserne 

avec toute l'extension nécessaire, le long de la 

qui regarde Castigneau" ( 16 ).

et l'Hôpital 

courtine 11-G

Le développement des activités de Commerce et de loisir 

le long du cours principal est l'enjeu qui pousse la ville à 

essayer sans cesse de récupérer pour elle la totalité des ter

rains réservés aux établissements militaires.

I es enchères publiques des terrains communaux.

La Ville organise sa première vente aux enchères en 1864. 

Elle poursuit l'édification commencée, avec le Grand Théâtre, 

dans la partie est du boulevard, où la valeur des terrains, par 

la proximité avec le centre d'affaires, est reconnue comme plus 

élevée. Sont proposées aux enchères publiques la partie ouest

fig. 21

libre de servitudes de l'îlot 31 et la totalité de l'ilot 28, 

tous deux en alignement avec l'xlot 34 en grande partie c o n s 

truit. Un cahier des charges assez lourd et d'un rituel coin - 

pliqué précise, parmi les conditions, l'instauration d un con

trôle sur l'édification, obligeant les adjudicataires à déposer^



avant travaux, une demande d'alignement, fournissant à l'appui, 

le plan des façades et de l'intérieur des maisons. Les adjudi

cataires sont tenus à achever les maisons dans un délai de trois 

années à partir du jour de la notification, au risque d'être pas

sibles envers la Ville de "dommages et intérêts fixés à 1 % du 

prix d'acquisition de chaque lot, pour chaque mois de retard. 

Cette clause, trop lourde, sera modifiée et le délai porté à 5 

années. ( 1 7  )

La vente marque un échec pour la Ville qui arrive à alié

ner seulement les meilleurs loÿs en façade sur le boulevard et 

leur retournement sur l'avenue est de la Gare et la rue d'Entre- 

chaux. Dans les années suivantes les ventes procéderont avec 

une telle lenteur que certains conseillers proposent une ven

te de tous les terrains, dans une seule enchère, à renouveler 

chaque trois mois, afin d'intéresser les capitalistes qui, con

naissant d'avance les époques fixes et rapprochées des ventes, 

puissent prendre leurs dispositions et se représenter ( 18 ).

La crainte que des spéculations d'hommes d'affaires portent les 

terrains à des prix trop élevés, fait renoncer à cette solution 

qui fait redouter le risque d'un rachat à prix trop élevé, des 

2Ü.QQ0 mètres carrés destinés à des établissements d'utilité 

communale que la ville s'est engagée à édifier. A la fin de 

1666, les deux premiers Ilots mis aux enchères sont encore par

tiellement invendus et seulement des rares tractations entre la 

Ville et des particuliers permettent quelques achêts» La vente 

gré à gré reste cependant une exception pour Toulon; même si 

ce type de marché fait gagner beaucoup de temps, la Mairie main

tient le principe de vente par adjudication.



*

L'îlot 13 et les derniers terrains du quartier de la G a r e .

Le dernier terrain libre de servitudes que la Ville pos

sède sur le boulevard, l'îlot 13, est mis en vente à la fin 

de lbôb; mais les enchères ne se déroulent pas mieux dans cet 

îlot, où directeurs de cirque, ambulants et forains, continuent 

encore pendant des années à convoiter la location, (fig. 22)

fig .22

Pour les Toulonnais, ce bout de Ville est trop à l'écart du cen

tre pour qu'ils aient envie de s'y installer. £n lbb3,la Ville 

avait réservé cet îlot à des établissements publics: un Marché 

couvert était prévu à l'ouest, du côté du Jardin, et une Eglise



à l'est entre le boulevard et l'Avenue de la Gare. En annu — 

lant ces décision au moment du l o t i s s e m e n t ,le Maire explique 

l'abandon du projet du Marché couvert, dû à la cherté des ter

rains et à leur éloignement des quartiers centraux; quant à 

l'église, la raison du désistement vient plutôt du désintérêt 

des Curés et des Recteurs des paroisses qui ne manifestent au

cun désir de voir s'élever de nouvelles églises dans la vil - 

le agrandie. "L'édification aurait pour conséquence des m o 

difications dans les circonscriptions paroissiales" avaient- 

ils répliqué pour justifier leur indifférence, en confirmant 

la tendence laïque dominante à Toulon même sous l'Empire ( 19 ).

Hormis le collège des Maristes et les soeurs de Saint fig.24 

Vincent de Paul, il n'y aura pas d* établissements catholiques 

dans la ville neuve; alors que la communauté protestante de

vra à sa persévérance à vouloir un lieu de représentation dans 

la ville, la cession d'un terrain central où élever un Temple fig.23 

protestant (fig. 23,24).
1-î- T  o v i io r *
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Mis aux enchères à plusieurs reprises, chaque fois sans suc

cès, l'îlot 13 reçoit enfin un monument en 1Ü62, sous le M a i 

re Dutasta qui divise le terrain et réserve la partie à l ’ouest 

à l'élévation d'un M u s é e - B i b l i o t h è q u e .

Aux difficultés rencontrées dans la mise en forme de l'îlot 

13, s'ajoutent celles qui touchent à l'organisation de l ' entiè

re partie nord de 1'î l o t ,j u s q u 'à la Gare des voyageurs. L'état 

de ces terrains en forte pente reste de longues années sans so

lution; il retarde l'ouverture des rues et la fixation des ali

gnements. Ainsi ce côté de la ville, déjà déprécié par son éloi

gnement des quartiers du centre, l'est davantage par l'impossibi

lité d'ouvrir une place et une avenue convenables face à la Gare. 

Pour descendre en ville, les voyageurs seront obligés de longer 

la voie le long du chemin de fer jusqu'à l'avenue Colbert face au 

Grand Théâtre; un détour qui laisse à l'écart de tout mouvement 

l'ensemble du quartier ouest.

f i g . 25



Les dernières années de l'Empire.

Les îlots frappés de servitudes et en position moins pri

vilégiée que ceux sur le boulevard, restent longtemps vides; 

ils sont loués par la Ville à des artisans, des entrepreneurs, 

des commerçants en quête d'entrepôts, avec des contats de cour

te durée, pouvant être résiliés au moment où la Ville le recla

merait.

Autre indice révélateur de l'état de crise des dernières 

années de l'Empire, la fluctuation subie par les prix des par

celles au cours des enchères. Les premiers lots avaient été 

vendus,par les Domaines, à des prix très élevés (entre 35 et 

100 francs) avant 1663. Fortement réduits après 1664, les 

prix sont portés à 50 francs pour les lots sur le boulevard et 

à 35 pour ceux sur les rues secondaires. Dix ans plus tard, ' 

la mairie est obligée d'appliquer une remise de 20% (fig.26).

La situation ne s'améliore donc pas dans les toutes premières 

années de la République qui voient, en revanche ,renaître des 

projets ambitieux de transformations des vieux quartiers.

En 1670, la Guerre s'engage à bâtir sur l'îlot IB, di - 

vers édifices militaires; elle laisse cependant à l'adminis

tration des Domaines le rôle de mettre en vente l'îlot 24 qui 

lui était réservé ( 20 ). La décision est suivie par le pro

jet de liquidation des terrains de l'ancienne Fonderie de la 

Marine derrière l'îlot M« Malgré la démolition de la Fonderie 

depuis 1663, les terrains de ce vaste établissement symétrique, 

sur le boulevard, de l'îlot 24, étaient resté improductifs,ai 

raison de leur complexe connexion avec les terrains adjacents 

dont la propriété était partagée entre la Marine, la Ville et 

des particuliers. En dernier appendice de 1 *ex-Fonderie,le lo

gement du Commandant du Génie est encore debout en 1670. Pla

cé de travers sur le tracé de la rue Racine, il en empêche 1' 

ouverture et gêne de plus l'aménagement autour du Grand Théâtre

fig .26

fig.25
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La rassurante régularité exprimée dans le plan des i n g é 

nieurs militaires tarde à se traduire en une succession r a t i o n 

nelle d'espaces organisés. Le maintien des vastes réserves sur 

la moitié du front sud du boulevard se prolonge durant de lon

gues années. Le n'est qu'en 1Ü9& que la Guerre cède à la ville 

une partie du terrain B, où RQU5TAN édifie l'HStel de la Sous- fig.27 

Préfecture. Les autres réserves, les terrains A, la partie res

tante du terrain fl et l'HÔpital de la M a r i n e ,occupant l'entier 

îlot au sud de la Place d'Armes, ne sont cédés à la Ville que 

dans le premier quart du XXème siècle.

* W A



Volumes habités et aménagement urbain.

5i l'exigence de modifier l'habitat est ressentie à Tou

lon, dès la seconde moitié du XVIIIème siècle, la recherche 

systématique d'un nouveau type de logement ne commence qu'au 

moment de la publication du Décret Impérial du 26 mars 1652 

relatif aux rues de Paris. Parmi les innovations du décret, 

plus que le renforcement du droit d'expropriation, c'est l'in

troduction des termes primordiaux de "salubrité" et de "sû

reté publique" qui intéressent l'administration municipale, 

de même que l'instauration d'un contrfile sur la construction 

des maisons nouvelles et 1 'obbligation de l'entretien constant 

des façades anciennes.

Toulon demande l'application du décret dès janvier 1653.

La Ville précise cependant la nécessité d'exclure les articles 

1 et 7 concernant la réglementation des façades; comme dans 

toute autre ville de province, cette têche continue à être rem

plie par le Maire. Dans un premier temps, les techniciens de 

la ville proposent des normes particulières concernant la hau

teur des maisons, afin de limiter les surélévations dans la 

vieille ville où "la hauteur des maisons avait atteint des va

leurs si démesurés" qu'elle mettait en péril la salubrité pu

blique et la commodité du passage dans les rues peu larges, en 

"interceptant le soleil, le jour et la circulation de l'air et 

les rendant obscures, malsaines, humides et malpropres" ( 2 1 ).

Dans l'arrêté du 21 janvier 1653, le Maire limite les mai

sons è quatre étages, en accordant la surélévation par des man

sardes "en retrait de 1,50 m. au moins du mur de face"; mais 

il accepte d'incorporer è Toulon, des balcons dans les rues et 

places d'au moins 6,50 de largeur. Au sujet de la hauteur des 

immeubles il y aura plusieurs arrêtés: les deux premiers fixent 

la hauteur maximale à 17,50 (1853), puis à 17»55 (1658). En 

18 6 0 , au moment où commence véritablement la construction, ces



dispositions sont encore modifiées. Un changement important 

concerne la mansarde qui, "dans les rues de 9,00 mètres et au 

dessus" est avancée jusqu'à "l'aplomb intérieur des murs de 

face, de manière à former une légère retraite sur ces murs et 

faire attique sur la corniche de couronnement de la maison" .

Une variante qui modifie de manière sensible la silhouette de 

l'immeuble et rend imperceptible la cassure verticale que le vo

lume, reculé de 1,50 m. aurait présentée sur l'aplomb. Ce mê

me arrêté accorde aux immeubles une hauteur maximum de 1B,60 mè

tres.

A la fin de 1B7B, commence la construction de l'îlot 24, 

entre l'avenue Colbert et Place de la Liberté. Le proprietaire 

d'une maison à construire sur ce terrain demande que la hauteur 

de sa façade soit portée à "la même côte que celle du pan cou

pé d'en face (afin de ) former avec la maison d'angle une mê - 

me masse architecturale". Elevée par l'entrepreneur Dauphin, 

constructeur dans les années 1866 du Lycée Impérial, "la mai

son du pan coupé d'en face" de l'îlot 28 avait dérogé à la hau

teur consentie, sans permis, et atteint la cête de 20,50 m. au 

dessus du niveau du trottoir. Le constat de l'infraction et 

les raisons d'esthétique et de symétrie invoquées par le rive

rain, font appliquer aux immeubles du boulevard, les privilèges 

accordés jusque là aux constructions monumentales: "Les mai - 

sons du boulevard de Strasbourg seront, par exception, considé

rées pour la hauteur, comme des monuments publics" ( 22 ).

Hippolvte—Paulin-Antoine JACQUES, architecte de la Ville.

La conception d'un nouveau type d'immeuble toulonnais re

vient plus particulièrement à l'architecte municipal Hippolyte 

JACLUES.



JACQUES est nommé architecte de la Ville en 1853. Ses 

premiers projets dans le domaine des édifices publics, ne sont 

pas des réussites. A son projet modeste de Théâtre de 1854, on 

préfère celui plus monumental de FEUCHERES; son avant-projet 

de Lycée Impérial est écarté et la réalisation confiée à l'ar

chitecte du Ministère de l'Instruction publique LAVAL.

Vers 1856-57 , JACQUES semble commencer une seconde car

rière en tant q u 'architecte municipal. Il aménage, en 1856 un 

Musée provisoire dans la chapelle de l'ancien hôpital Saint-Es

prit; en 1857, il étudie les plans d'alignement des faubourgs 

du Mourillon et du Pont-du-Las, l'année suivante il fournit 

le dessin pour la porte et la grille du Jardin de la Ville,fa

ce à l'Hôpital de la Charité. û'autres réalisations plus im

portantes lui sont confiées, soit par la ville, comme le Tem

ple protestant dans la rue Picot (1863-1871), soit par des par- fig.23 

ticuliers, comme un certain nombre d 'irtimeubles de rapport sur 

le boulevard Louis Napoléon. C'est au thème de l'immeuble de 

rapport qu'il s'attache, notamment. Ce thème constitue, en 

effet, la partie la plus importante du projet économique et so

cial selon lequel les élus municipaux ont établi de réaliser 

1 'extension.

Peu approfondi durant la première partie du XIXème siè

cle, le thème de l'immeuble de rapport offre peu de sources d' 

inspiration et de réflexion aux architectes des années 1860.

Pour réaliser ses façades, JACQUES cherche des recettes à 

Marseille et à Paris; à l'immeuble haussmannien de type moyen 

à usage mixte il emprunte quelques dispositifs, comme la sépa

ration nette entre le rez-de-chaussée commerçant et la série 

des quatre étages d'appartements. Dans le plan, il reste fi

dèle aux distributions de l'immeuble toulonnais destiné au com

merce et à l'habitation, en ce qui concerne la séparation en

tre partie destinée au public: la boutique, et l'accès au pri-



vés la porte d ’entrée et l ’escalier. Disposé le long d ’un 

mitoyen, l'escalier est placé à l'intérieur de la parcelle et 

éclairé par un lanterneau; ménagée sur un c8té du front sur 

rue, la porte d'entrée habituellement soulignée,dans les fig. 1 —10
vieux immeubles, par des motifs qui 1 'emphatisent, perd dans 

l'immeuble de JAC 14UES, cette valeur de distinction. Si la con

servation de l'agencement latéral de l'entrée prive 1 'immeu - 

ble d'une façade symétrique, elle offre cependant l'avantage 

de laisser disponible au commerce l'entière partie non occupée 

par l'entrée.

Entre le rez-de-chaussée et les étages, il n'y a pas d' 

entresol. Ce qui peut être interprété comme un symptôme de 

la séparation entre production artisanale et échange commer - 

cial. Chaque étage dessert un seul appartement; ce qui ne clas

se pas l'immeuble dans la catégorie de luxe, la largeur rela

tivement modeste de la parcelle, entre 10 et 13 mètres, per -
«

met difficielement d'autres solutions. La desserte de deux ap

partements par palier a lieu uniquement dans le cas de parcel - 

les réunies deux à deux. Les logements se superposent à 1 ' ir> 

dentique aux différents étages, sauf au niveau des mansardes, 

où la série de chambres individuelles s'ouvre sur le couloir 

commun.

Au moment où se manifeste à Toulon la demande de réaliser 

une grande quantité de maisons à loyer, JACUUES fournit un 

prototype conforme à là rationalité du nouveau système urbain.

JACuUES et les règlements de voirie: analyse et oroiet.

En tant que document écrit de son activité d'architecte 

de la ville, JAC 14UES nous a laissé des notes écritesrconcernant 

uniquement l'aspect externe de l'immeuble et plus précisément



les problèmes posés par l'application des nouveaux règlements 

de voirie de lb53 et 1B58, dans les rues en pente des nouveaux 

quartiers, des problèmes que la vieille ville avait aussi ren

contrés et pas toujours résolus. Dans une lettre au Maire, 

daté 12 octobre 1B60, JACQUES rédige une sorte de court trai

té de voirie à usage toulonnais ( 23 ). Il explique comment, 

la limite de hauteur portée à 17,55 deux ans plus tôt, peut con 

venir aux rues de la vieille ville en pente douce, mais soulè

ve des problèmes plus graves dans la partie nouvelle où les pen 

tes des rues font parfois 5%. Suivre la règle municipale,qui 

mesure la hauteur à partir du point le plus bas du trottoir, 

fait perdre,dans les rues avec une pente de 5%., 50 centimètres 

tous les 10 mètres. JACQUES propose alors de mesurer la hau

teur à partir du point le plus haut de la rue et de l'augmenter 

de 1,05 mètres, ce qui porte à 18,60 mètres la nouvelle limite. 

Pour un même développement linéaire de 12 mètres, JACQUES mon

tre comment, en suivant ses suggestions, la hauteur minimale 

des boutiques les plus défavorisées peut être portée de 3,90 à 

4,40 mètres et celle de chaque étage d'appartement, augmentée 

de 30 centimètres,permet de réaliser des appartements de 3,00 

mètres, "hauteur suffisante, sans pourtant nuire d'une manié * 

re sensible à l'aérage des rues".

Le problème esthétique posé par les maisons sur le bou - 

levard d'une pente plus faible égale è 1 %, consiste principa

lement dans l'élimination du décalage des moulurations hori — 

zontales et de la corniche entre maison et maison. Pour é- 

vit«r l'inconvénient d'une série de cassures horizontales Ht 

chaque changement de proprié té, comme cela se produit dans 3-9 

première série de maisons de l'îlot 34, JACQUE5 propose de 

fixer la hauteur, non pas pour chaque maison , mais îlot par 

îlot, en appliquant la nouvelle limite proposée, mesurée sur 

le point le plus haut du trottoir; de sorte que toutes les 

maisons d'un îlot puissent "être élevées à la même hauteur".



L'aspect général du boulevard y aurait gagné 

te manière, ‘toutes les inégalités de hauteur

"puisque de cet — 

auraient disparu"

( 24 ).

J A C u u ES est probablement l'auteur des maisons de l'îlot 

34, puisque les plans des appartements, même s'ils sont alté

rés par les modifications successives, permettent de reconnaî

tre aisément le type, perfectionné dans les immeubles plus tar

difs,qu'il réalise sur le boulevard. Il se sent d'autant plus

responsable des accidents qui ont compromis 

l i s a t i o n , que la mouluration horizontale et 

presque les uniques motifs d'embellissement 

simple et dépouillé que ne seront les autre 

t r e .

l'unité de cette 

la corniche sont 

de cet îlot plus 

s plus proches du

réa-

fig.26
29

cen-



Très attentif à l'unité d'ensemble de la composition, tou

tes ses remarques aux règlements vont dans ce sens. Pour cela 

il observe avec soin les dernières solutions de l'habitat mar

seillais; il importe à Toulon la même disposition avancée de fig.3Q 

la mansarde sur l'aplomb intérieur afin de donner l'impression 

d'un immeuble de cinq étages, où le balcon continu remplacerait 

l'entablement. Dans la perspective de la rue, le balcon, d'é - 

lement de protection,devient motif d'ornement.



Dans sa lettre au Maire il consacre une dernière obser

vation au thème du couronnement. L'article 12 de l'arrêté de 

1Ü5Ü prévoyait que les balustrades au devant des mansardes 

ne pouvaient être qu'en fer ou en fonte. "Pourquoi n'autori

serait-on pas les balustrades en pierre sur les grandes rues 

où elles produisent un si bel effet?" Cette suggestion ne se

ra pas retenue par les architectes toulonnais, on voit l'adop

tion d'un tel parti uniquement sur les façades du Lycée Impé

rial, où l'architecte parisien LAVAL utilise le motif de la fig.3l

balustrade en pierre, en ornement, même ,des parties pleines.

La lettre 

M o n s i e u r  le Mair 

m ettre à votre j 

que nous prouve 

clés du règlemen 

de constructions

au Maire se termine par 1 

e, les observations que j 

uste appréciation, vous a 

les modifications à appor 

t, surtout dans ce moment 

va commencer dans notre

es mots: '‘Telles sont, 

'ai l'honneur de sou- 

ssurant que la prati- 

ter à quelques arti — 

où, une nouvelle ère 

v i l l e ".



ses pro - 

de la vil- 

"moderne"

5ouci constant de JACUlIfLS dans son travail et 

positions, la volonté de m a r quer les nouvelles rues 

le, notamment le grand boulevard, par l'esthétique 

de l'uniformité.



54 -

L 1 immeuble de rapport du boulevard Louis Napoléon.

L'activité d'architecte municipal prive JACQUES de la fier

té de faire graver sa signature,en bonne place, sur la pierre des 

immeubles qu'il construit; ainsi nous devons la certitude de son 

travail d'architecte novateur à l'architecte lyonnais F.BARQUI. 

Dans un recueil consacré à L'Architecture moderne en France. 1' 

auteur situe Toulon parmi les villes de province où "l'art n'est 

pas resté stationnaire"; de même qu'à Marseille, Rouen, Lille, 

Nantes, Bordeaux... " des maisons neuves s'y élèvent et s'y sont 

élevées, qui offrent des différences notables de construction et 

de distribution avec les habitations de nos pères: les besoins 

de notre époque demandent d'autres aménagements" ( 25 ).

Les six planches du recueil consacrées à Toulon,présentent 

deux ensembles réalisés par JACQUES sur le boulevard Louis Napo

léon. Destiné à une bourgeoisie moyenne, 1 'immeuble au n° 50 

du boulevard présente un rez-de-chaussée commerçant, quatre éta

ges d'appartements, un niveau de mansarde. Les nouvelles largeurs 

des façades -18,50 et 10»50 m. dans ce cas- permettent d'ou - 

vrir à côté des magasins du rez-de-chaussée, la porte cochère qui, 

par le vestibule donne directement accès au grand escalier réser

vé uniquement aux appartemnts des étages. Les écuries sont au 

fond de la cour; il n'y a pas d'escalier de service, le gardien 

a sa loge au niveau de la rue, entre la cour et le grand esca

lier. La planche représente la réunion de deux lots, cepen — 

dant le dessin des plans ne concorde pas avec celui des façades 

où le graveur, pour des raisons probables de représentation, a 

éliminé la façade, à l'entrée dissymétrique, de l'immeuble plus

petit.

fig.33
34

Composé de deux épaisseurs de pièces s'appuyant sur deux 

mitoyens, l'appartement, sur rue et cour, s'éclaire sur les 

deux faces. La grande profondeur des logements, entre 18,S0





JACQUES Architecte



et 20 mètres, permet de créer une séparation nette entre le sa

lon et les chambres côté rue et la cuisine, la salle à manger 

et la chambre sur le côté opposé, et de caser au centre de 1 ' 

appartement des services bien dégagés par le filtre de l'en - 

trée et les couloirs secondaires; ainsi chaque chambre peut 

Ôtre doublée par un cabinet de toilette et un garderobe, comme 

Reynaud le suggère dans ces années pour ce type d'appartement 

( 26 ). La dépense trouve sa place entre la cuisine et les 

lieux, séparés à leur tour du cabinet de toilette. Dans cer - 

tains cas, il reste encore la place pour une petite chambre qui 

prend lumière d'une courette internes il s'agit, à l'évidence, 

d'une chambre secondaire, non confortée par la cheminée, régu

lièrement ménagée au milieu de la paroi dans toutes les pièces 

principales. Il n'y a pas de chambre pour J.es domestiques au 

niveau de l'appartement, mais à celui des mansardes.

Plus profondes que celles sur cour d'un mètre environ , 

les chambres sur rue ont respectivement la même largeur: le sa

lon est égal à la salle è manger, les chambres principales entr* 

elles et s'ouvrent les unes sur les autres aussi bien sur rue 

que sur cour. La position centrale de la cheminée dicte la 

mise en relation directe entre les pièces; ainsi les portes m é 

nagées dans le mur des cheminées s'ouvrent généralement à la li

mite de la façade, alors que celles des cloisons devant les 

cheminées s'ouvrent au centre de la paroi . Position et lar - 

geur des fenêtres sur les deux fronts des façades, sont identi

ques et en parfaite symétrie, salon et salle à manger ont 

deux ouvertures, toutes les autres chambres ont une fenêtre uni

que.

Due à la position centrale de l'antichambre, la disposi

tion symétrique de ce schéma est aussi strictement dépendante 

de celle de l'escalier qui, par sa position complètement inter— 

ne, au milieu de la parcelle, par son encombrement minimum à 1 *



intérieur d'une forme ronde ou octogonale, ne joue pratiquement 

aucun r&le dans l'animation de la façade. 1 1  en était de même , 

comme nous l'avons remarqué, dans la presque totalité des maisons 

de la tradition toulonnaise à laquelle JACQUES emprunte, de ma

nière systématique, la position latérale de la porte d'entrée.

A la disposition symétrique et hiérarchisée des pièces de 1' 

appartement, correspond une organisation des façades basée sur 

des principes différents. Dans l'ensemble des constructions de 

la partie nouvelle, on respectera la règle d'un quadrillage ré - 

gulier de la façade, appliqué même aux rues plus modestes paral

lèles au boulevard. Cette régularité rend moins perceptible la 

légère réduction de hauteur -de 10 centimètres- entre chaque 

étage, on passe des 3 mètres du premier niyeau i 2,80 m du ni

veau des mansardes. La disposition régulièrement rythmée des 

baies et des trumeaux fait écran à l'ensemble des appartements 

sans traduire cependant leur distribution interne; alors que 1 ' 

importance commerciale de l'édifice est soulignée dans la partie 

à portée d'oeil du piéton, par la disposition des boutiques, où 

le mode d'assemblage entre enseigne et devanture se poursuit 

avec régularité jusqu'à la porte cochère. La hauteur et le trans

parence de la vitrine composent une nouvelle mise en scène de la 

marchandise qui marque la transformation de l'activité artisana

le en commerce industriel, voire la transformation de la boutique 

an magasin. Le nouvel agencement ordonné, introduit même à Tou

lon le nouveau goût pour la flânerie dans une allée principale 

entièrement différente de l'espace encombré et inégal de l'ancien 

Cours Lafayette. Le caractère précieux et remarqué de la porte 

d'entrée des immeubles traditionnels (fig. 1 -1 0 ), même les plus 

modestes, se perd ainsi après 1860 dans les îlots sur le boule

vard où le nouveau rapport entre la boutique et la rue enlèvent 

à cette partie de la façade le privilège d'unique élément riche 

d'effets plastiques et décoratifs. JACQUES essaie alors de. re

trouver cette distinction dans le traitement qu'il réserve aux



baies de la travée verticale superposée à la porte d ’entrée.

Le décor qu'il applique: un fronton triangulaire ou incurvé, 

n'est donc pas destiné à souligner une pièce principale, il 

correspond, généralement, à une chambre au bout de l'apparte

ment et n'a pour rôle que de signaler dans l'uniformité du dé

cor de façade, l'entrée semi-publique ou privée de l'immeuble.

Parmi les ornements à la mode du temps, JACQUES utilise, 

sans excès, les motifs les plus simples. L'encadrement des fe

nêtres qui s'ouvrent au ras du plancher jusqu'au linteau sous 

le balcon est classique et présent dans les vieux immeubles tou-
10

lonnais, alors que les trumeaux sont ornés d'un panneau en re- fig.35 

lief,aux pans coupés, encadré d'une double baguette aux angles 

échancrés. Les moulures horizontales caractéristiques des mai

sons du vieux Toulon sont ici entièrement remplacées par les 

balcons.

Leur apparition est un des phénomènes le plus bouleversants 

pour la morphologie des rues toulonnaises. Des façades entiè - 

res se remplissent de bandes parallèles et foncées que forment 

les balaustrades en fonte ou en fer forgé. A la rangée conti — 

nue de balcons du premier étage se superposent celles des étages 

supérieurs, où le balcon s'interrompt à la travée verticale eu - 

perposée à la porte d'entrée qui a son balcon séparé. Une ter

rasse continue couronne l'étage des mansardes en léger retrait 

de l'aplomb. La grande largeur du boulevard permet d ’apprécier, 

sur le toit, le lanterneau en forme de cône droit, unique clin d* 

oeil, à l'extérieur des immeubles, à une forme traditionnelle ty

pique qui garde le même rôle, dans la ville moderne, d 'éclairer 

courettes et escalier.

Sur cour, toute recherche d'expression architecturale des 

façades est ignorée; en fond de parcelle, la cour ne disposa que 

d'un espace exigu, rarement animé par d autres fonctions que cel—
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le d'aérer et éclairer ce qu'on appellera encore longtemps les 

façades arrière de l'immeuble; seule partie négligée d'un en

semble bien conçu par ailleurs.

L'organisation peu rigoureuse des façades sur cour ne po

se pas de problème tant qu'elle reste perceptible aux seuls ri

verains de l'îlot. Le problème esthétique est posé au moment 

du lotissement des terrains retranchés des dépendances de l'an

cienne Fonderie de la Marine, délimités au nord par une bande fig.39a
39bconstruite de 63 mètres ayant façade sur le boulevard. La pro

position d'un conseiller communal d'ouvrir une rue, à la limite 

des bordures des cours arrières de ces maisons ,est rejetée, prin

cipalement pour ne pas laisser voir les échappées "désagréa - 

blés à l'oeil" des maisons non alignées.

M L'ensemble de ces maisons, vues de derrière avec leurs cours 

servant de communs, et à des niveaux différents, leurs angles 

entrants et saillants serait peu fait pour charmer l'oeil des 

passants et surtout des locataires des immeubles bâtis en déça 

de la rue projétée" ( 27 ). Le commentaire du Directeur des 

Travaux communaux est clair, qui réserve au seul domaine du pri

vé tout marquage non conforme aux charmes nouveau de l'uniformi

té.

La méthode employée par JACQUES, d'articulation entre ana

lyse et projet, parvient cependant à définir, pour l'immeuble 

en mitoyenneté, un prototype qui devient la matrice du Cours 

principal, dont l'organisation demeure, à l'heure actuelle, inal

téré dans la presque totalité des réalisations. Il n'en sera pas 

de même de son projet d'immeuble d'angle. La solution de JACQUES

pour le n° 27 du boulevard Louis Napoléon présentée dans le re - fig.3ô
. 31

cueil de Barqui, relève d'un cas trop particulier pour devenir 3 g

typique. L'ensemble parcellaire aux lequel il intervient appar- 3f

tient à un îlot vendu par les Domaines aux particuliers avant la 

cession des terrains à la ville par Napoléon III. On y retrouve
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l'application du prototypa à l'immeuble mitoyen de la rue Mo - 

lière, les contraintes du terrain et probablement de la comman

de ne permettent pas sa répétition dans les autres parcelles 

composant la propriété. L ‘élément de la vaste cour vitrée 

dans la parcelle traversante reste exceptionnel, tant par sa 

dimension que par la présence de l'exèdre (fig. 36,37). On 

peut encore une fois remarquer le caractère plutôt modeste q u 1 
one veut donner à l'exploitation de ces terrains où le proprié - 

taire préféré construire des appartements de taille moyennes 

destinés à la location que d'appartements luxueux autour de vas

tes cours. A la différence des immeubles mitoyens, la près - 

que totalité des maisons d'angle sur le boulevard a été modi

fiée, ce qui peut faire supposer que pour ce cas de figure on 

n'a pas su trouver à Toulon, une solution appropriée. Ce qui 

n'empêche pas le fait que la généralisation du pan coupé, intro

duit dans la ville seulement en 1B56, fait de l'angle le point 

privilégié du décor. Le mode d'habillage le plus simple adopté 

dans les premières réalisations est le refend, qui peut prendre 

des allures plus singulières comme le pilastre arrondi, à canne

lures intercalées de baguettes horizontales, qui ponctue le 

côté est de l'îlot 28.

L * homogénéité du front du boulevard est assurée uniquement 

par la réalisation du programme d'immeuble mixte .

Lorsque une ou les deux fonctions,de commerce et de résidence, 

font défaut, l'unité se dissout. Des affectations non prévues 

au moment de la conception de l'îlot mixte produisent une cas

sure irréparable dans le front rigoureusement défini par les fa

çades des immeubles de rapport.

Une rupture visuelle définitive,marque les deux îlots en 

vis-à vis entre le Grand Théâtre et la place de la Liberté. Une 

première brèche est due è l'ouverture dans l'îlot de 1 *ex—Fonde

rie, d'une "Taverne Alsacienne"; une construction inhabituelle

fig.36 
37

fig.



pour Toulon, mais dont les Toulonnais avaient rêvé lors des p r e 

miers projets d'extension de 1653.

Il s'agit d'un volume bas, établi dans une parcelle étroi

te de 7,50 x 28 mètres; l'ensemble est couvertd'une verrière fig. 40

et débouche à l'arrière sur un petit jardin. La construction ^
42

de la verrière est semblable à celle des passages parisiens,dont 

le charmes avaient été vantés à plusieurs reprises au conseil:

" Nous devons ajouter (...) la convenance qu'il y aurait à in - 

troduire dans la construction des édifices privés les rues ga 

leries ou passages vitrés que l'application de la fonte et du 

cristal permettrait de réaliser sans trop de frais au grand bé

néfice de la circulation et du commerce (...) .

Vous n'ignorez pas, Messieurs, quelle activité commerciale se 

déploie dans les galeries vitrées, à l'abri des voûtes de cristal 

s'étalent en permanence des séductions de I art ou de 1 indus 

trie auxquelles la bourse la plus serrée ne sait pas toujours 

résister" ( 28 ).
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Dans l'îlot qui fait face, un hiatus plus important est 

produit par la reconstruction en dur de la baraque de l'ancien 

Théâtre des Variétés. Qn redoutait les risques d'incendie dans 

ce théâtre en planches construit en 1865 par Fontaine sur le 

terrain appartenant encore au Génie militaire; l'édifice de ma

çonnerie qui le remplace a un parterre et des galéries; il i m i -

f i g .46

fig. 43 
44 
46
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te les Casinos de la côte avec lesquels les Toulonnais ont 1* 

ambition de rivaliser. Selon le journaliste Charles Lévy , 

la période de faste du Casino "fut certainement celle des 

spectacles combinés qui firent alterner dans une soirée le 

music-hall, la comédie et la pantomime" ( 29 ). Occupés par 

la brasserie du Coq-Hardi "la brasserie la plus belle de Tou

lon" et par le dancing de l'Apollon, les deux parcelles à 

l'est du Casino animeront jour et nuit cette, partie du bou

levard proche de la grande place, en créant cependant, par 

leur volume ne dépassant pas la hauteur de deux étages, une im

portante rupture de la continuité perspective.

Un trait se dégage de l'analyse des types parcellaires 

dès les premières constructions, c'est l'importance donnée 

aux faces des parcelles d'angle lorsqu'elles sont situées sur 

deux rues d'importance analogue. Le premier exemple bâti est 

l'immeuble de l'îlot 26 entre le Boulevard de Strasbourg et. 1' 

avenue Colbert. Cette avenue, dans l'axe du théâtre et de 

liaison entre l'avenue de la Gare et le boulevard, reçoit un 

traitement des façades aussi soigné que celui des fronts sur 

le boulevard. On n'applique pas ce même dispositif aux autres 

parallèles de l'avenue, dans lesquelles le décor est arrêté au 

pan coupé.

fig. 45 
46

fig.47

fig* 48

L'introduction des ordres comme motif d'ornement est tar* 

dive et remonte aux années 1880} l'application ne s'étend pas 

à la totalité de la façade mais elle se borne à en souligner 

la partie centrale ou encore le pan coupé. A partir de ces 

années, les pans coupés commencent à prendre des formes arrnn» 

dies; cependant le thème de la rotonde d'angle n'apparaif à 

Toulon qu'à partir du commencement du XXème sièple.

fig. 49 
50
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La rue de l'Avenir.

Jetons un oeil sur le "Plan général" au 1/4000 de l'ag

glomération toulonnaise, signé par Dyrion. Il est imprimé fig.54

sous les auspices du "Service des études d'assainissement " 

et présente un " avant-projet d'ouverture des rues".

Au premier regard, un réseau inégalement dense et régu - 

lier oppose des emprises bien localisées, que cerne le contour 

polygonal des fortifications qui se prolonge jusque dans la mer, 

par le dessin des moles, des deux darses. Mais on voit bien 

que cette cldture existe désormais au titre de trace archéolo

gique des anciennes protections, que les bassins et l'arsenal 

devenus insuffisants pour le service ont débordé à l'ouest au 

delà du bastion de Castigneau, à l'est au delà du port de la 

Rhode dont les quais ont été foncés sur un sol marécageux.

Connue par les chroniques et les plans anciens cette origine pa

ludéenne a laissé jusqu'à la fin du XIXème siècle des marques 

visibles; le plan montre ici et là des creux à combler qui sont 

en connexion plus ou moins directe avec le contour des anciens 

fossés bordant les courtines des murs d'enceinte. Cette dispo

sition des lieux indique assez la difficulté qu'il y avait à 

concevoir et établir un réseau d'égouts; lorsque l'idée s'en 

vint toute une partie de la vieille ville est construite au ras 

de 1 'eau, et tout dispositif de drainage par gravité d'eaux usées 

était exposé au refoulement et à l'inondation, sans artifices 

complexes, fragiles et coûteux.

Cette considération pesera lourd dans les choix techni - 

ques et financiers de l'administration municipale, c'est à dire 

qu'elle entraînera doutes, hésitations et retardements.

Les parties anciennes de la ville se distribuent eh trois 

agglomérats; l'un qui est compris entre le cours et là plâés



d'Armies, englobe les plus anciens vestiges; l'autre , en par

tie régulière comprend les agrandissements de la ville de Hen

ri IV et agrège les constructions qui se distribuent sur une 

patte d'oie face au champ de mars; le restant est borné par 

la grande coupure du boulevard de Strasbourg qui joint la por

te Notre Dame à un rond-point qui ouvre indistinctement sur 

la Porte de France et sur la Porta nationale, dont aucune ne 

se trouve dans l'alignement de la percée; celle-ci est bor - 

dée, côté port par des établissements publics ou semi-publics, 

casernes, hôpital maritime, théâtre, lycée; ils se succèdent 

comme une enfilade de dispositifs à fonction bien marquée,tout 

en demeurant en marge de l'agglomération même, tassée entre 

l'enceinte, l'arsenal de mer et les ports. A l'orientation de 

la traversée, on peut supposer diverses raisons, disparates, 

voire contraditoires; au premier chef il y a lieu d'invoquer 

un compromis, partant un équilibre entre disponibilité des em

prises et recherche d'un profil en longueur proche de l'horizon; 

cette planimàtrie offre des avantages certains pour le roula

ge; elle est d'un intérêt plus discutable sur le sujet délicat 

de l'écoulement des eaux pluviales, dont le gonflement, rare , 

prend parfois une allure critique. Ce d'autant que le développe

ment de la nouvelle ville vers la voie ferrée sur une aire pres

que aussi importante que la partie ancienne, ouvre un bassin de 

collecte et de ruissellement fort volumineux.

Le tracé de la voie ferrée était lui aussi déterminé par 

la condition d'une pente nulle; la tranchée et les installa - 

tions annexes créaient à l'époque une large saignée entre la 

ville neuve et l'arsenal de terre,,qui étaient capables d'ab

sorber les ruissellements superficiels cependant que les ouvra

ges du génie pointés vers la montagne détournaient partiellement 

les eaux provenant des hauteurs, et les rejetaient, donc vers 

les flancs est et ouest de la ville, au dam de la marina, à 

juste titre soucieuse de l'envasement de la zône de Castignèsii.



Mais, à vue de pays, on se trouve en face de deux types de ter

ritoires, l'un au bord des eaux, lové sur lui-même, quasi la

byrinthique, surpeuplé et insalubre, de fait et fantasmati - 

quement. A l'opposite, un ensemble aéré, vaste, bien percé, 

incomplètement construit et peuplé, qui s'étend comme une vê- 

ture presque trop large, tout en demeurant, pour quelques dé

cennies, enclos dans une ligne lourde et vaguement inutile de 

fortifications. Le populaire s'entasse, dense et vivace, dans 

une portion inférieure, humide et qu'à certains égards le nou

vel essort de la ville haute semble humilier. Néammoins, cet

te stratification est sensiblement, même pittoresquement vi

vace, du fait de l'activité portuaire, agitée et haute en cou

leur, qui forme un fond de décor changeant et onirique aux fa

tigues de l'accumulation de la basse ville. La cité qui n'a 

jamais réuni de très grandes fortunes a installé, lentement , 

sa bourgeoisie moyenne au nord du boulevard; les familles ai

sées ne manqueront pas, dès les années 1860 de s'établir dans 

des villas au Mourillon et au Cap— Brun, qui prennent le relais 

des anciennes "campagnes", tout en se distribuant selon les 

dégrés de la prospérité. Reste que pour des raisons souvent 

contrastées, où participent esprit d'entreprise, goût des spé

culations, crainte des mouvements sociaux, hygiénisme philan

thropique, peur des épidémies,etc. c'est la différence sensi

ble entre les vieux quartiers et le quadrillage moderne que 

inspirera à  des édiles # à  des entrepreneurs et à  des i n g é n i e u r s  

le souci de tailler dans le tissu vétuste pour établir,sur les 

motifs les plus variés, des percées ambitieuses.

Ds 18 7 2 à la fin du siècle, le projet d'ouvrir une per

cée du théâtre au quai du vieux port, éveille les intérêt# d* 

Hommes d'affaires et des techniciens. Le projet est d* a bord - 

soutenu par une pluralité d 'arguments hygiéniques, esthétiques



et économiques; dans un deuxième temps, notamment à partir 

du choléra de 1&B4, c'est le thème de l'assainissement qui 

devient le principal ressort de l'opération.

Lin projet communal de grandes percées, avait été réje - 

té en 1B56, pour ne pas compromettre, par des investissements 

trop onéreux en vieille ville, la réalisation du plan d'exten

sion. Ce risque disparu, avec le commencement des travaux et 

la cession à bas prix des terrains à la ville par l'Etat, le 

projet de lb56 se réactualise et ses lignes principales servent 

de base aux projets qui se succèdent sous la Troisième Républi

que.
y

Dépourvus des capacités techniques et des moyens finan

ciers pour mener elle même les travaux, la ville, dans les pre

mières années de la République, devra faire recours è des techni

ciens extérieurs et à l'intervention de grands groupes finan

ciers, vu que aucun concours économique ne lui est accordé par 

l'Etat.

La première proposition de percée, parvient à la Mairie 

à la fin de lb72. Au moment où, "une nouvelle ère" venait 

de naître, la compagnie concessionnaire Rizzo et Roux présente 

au Conseil communal un projet d'ouverture de trois rues dans 

la vieille ville. Selon un conseiller municipal, la Compa - 

gnie n'aurait voulu se charger que de l'ouverture de la rue 

allant du théâtre au port, ce ne fut que sur "les insistan

ces reitérées de la commission municipale" que la société ac

cepta le plan tout entier.

Orientée nord-sud, la rue principale va de l'axe du Grand 

Théâtre au carré du port; les deux autres, orientées est-ouest 

et parallèles entr'elles, partent de la place d«Armes pour as 

diriger, celle plus au nord, vers le Cours Lafayette, l'autre



vers la Porte d'Italie, après avoir longé la façade de la Ca

thédrale.

Au moment de la présentation du projet de 1872-73, on 

suggère, au conseil, les appellations patriotique de rue d' 

Alsace et rue de Lorraine, pour les deux parallèles en direc

tion est-ouest et boulevard de la République pour l'avenue 

nord-sud. On donnera les noms davantage propitiatoires de rue 

de l'Avenir à la rue orientée nord— sud et de rue du Commerce 

et rue de l'Industrie pour les deux autres.

Rizzo et Roux proposent à la Municipalité un traité sa

lon lequel, une fois remplies lesyformalités d'expropriation, 

la Ville aurait concédé l'exécution è la Société, aurait fait 

son affaire des indemnisations . en gerant tous les frais de 

l'opération. En cas de défaillance, les immeubles expropriés 

formeraient à l'égard de la Ville un fonds de garantie. Dans 

cette hypothèse, la Compagnie abandonne à la Ville le sol des 

immeubles expropriés, compris dans le tracé des trois rues; 1 ' 

ouverture et l'entretien des nouvelles voies incombant à la 

municipalité.

Une garantie de 6.ÛÛÛ.Q0Û d» francs en dépôts de titres 

ou de valeurs devait Être fait è la Banque de France par Riz

zo et Roux en faveur de la Ville qui, en échange, leur aurait

accordé:

n ^ ^0 — cession de tous les tronçons des anciennes rues 

comprises dans les hors-lignes dans les parties à reconstrui

re dans la zone d'expropriation.

_ 2® - Tous les terrains qu'elle possède encore dans la nou

velle ville.

- 3® - La franchise des droits d'octroi sur les objets de

construction employés par la compagnie des travaux.



- 4° — La franchise des droits de voirie sur les immeubles 

construits sur les terrains expropriés, de même que sur ceux 

de l'agrandissement.

- 5a - Une subvention de 1.5Q0.0QQ francs dont 1'avance se

rait faite par la Compagnie et dont la Ville pouvait se libé

rer en 5D années à partir de 1876, par annuités consécutives 

de Bl.QQO francs" ( 30 ).

Les édiles, dans leur majorité, soulignent le caractère 

"relativement modeste" de ces percées, comparées aux démoli - 

tions "extravagantes" opérées à Paris sous l'administration 

Haussmann: -

" Il ne s'agit donc pas ici d'exproprier et de démolir un cer

tain nombre de constructions sur une longueur de plusieurs 

kilomètres et de jeter les locataires dans la rue comme cela 

se pratiquait à paris au temps de l'Empire. Toutes les garan

ties nous sont acquises, au contraire, pour éviter de pareils 

errements et le déplacement de la population pourra avoir lieu 

sans effort et sans malaise, au mieux de tous les intérêts "

( 31 ).

Le délais prévus pour l'ensemble des expropriations est 

fixé à dix aînées au cours desquelles la compagnie s'engage à 

construire au fur et à mesure sur les terrains. Les démoli

tions auraient concerné 379 maisons, correspondant à une 

superficie de 28.418 mètres carrés.

En comparaison avec le coût du réseau d'égout étudié par 

l'ingénieur Malbès, le projet de percée semble offrir des a— 

vantages:

" l * ouvertude de nouvelles rues dans les vieux quartiers de la 

ville a cet avantage immense sur le projet précité, qu'elle per.



met de répandre l'air à flot dans ces quartiers, de détruire 

les foyers d'infection qu'ils contiennent, et de remplacer les 

maisons étroites, malsaines, par des bâtiments plus spacieux , 

mieux aérés et pourvus de tous les avantages nécessaires aux 

besoins de la vie moderne" ( 32 ).

Si le problème de l'assainissement est loin d'être réso

lu par ce moyen, il est, du moins réduit à:

" des conditions pratiques qui permettent de le compléter pro

gressivement en étendant, d'année en année , à toutes les par

ties de la ville, les avantages d'un système de vidange moins 

barbare que celui auquel Toulon est/réduit depuis vingt siè — 

clés,

(...) Ainsi il est incontestable qu'en opérant de larges trouées 

dans l'agglomération des vieux quartiers, qu'en jetant à ter

re plus de 400 maisons, qu'en élevant les constructions nou

velles sur le parcours de nouvelles voies, on donnera à la vil

le un mouvement industriel dont elle devra retirer le plus grand 

profit, S. dont la nécessité se fait chaque jours plus vivement 

sentir è mesure que nos ressources se restreignent davantage "

( 33 ).

Ainsi le Conseil Municipal, paraît estimer favorablement 

le projet, sauf à critiquer le poids de l'engagement de 1.500.000 

francs* Une fois reconnus les avantages et les sacrifices re - 

ciproques, une règlementation des façades est ébauchée pour les 

immeubles bordant les trois avenues; on fixe à trois étages, 

au moins,la hauteur des maisons à bâtir. La rue de l'Avenir , 

par laquelle le projet devait commencer,aurait eu 15 mètres de 

largeur et plus de 300 mètres de développement. Un premier

traité est signé entre le Maire Allègre et les entrepreneurs 

des travaux publics Rizzo et Roux, à la fin de 1872*



Cependant, des purges politiques interfèrent au sein de 

l'administration motivant une suspension du traité; réexaminé 

et modifié en 1874, par la nouvelle administration républicai

ne. Le nouveau projet, plus modeste, est limité à la construc

tion de la seule rue de l'Avenir et les amorces des deux au - 

très voies de 12 mètres de largeur. Le délai de réalisation 

est réduit à huit années,alors que la superficie à céder par 

la ville des terrains de l'agrandissement est diminuée de moi

tié, de mSme que l'avance de la Compagnie qui passe de 1.50Q.0QQ 

à 750.000 francs. ( 34 ).

A partir de 1874 parviennent à la Mairie d'autres proposi

tions de percées, limitées à la seule ouverture de la rue de 1 *

Avenir et à l'amorce des autres tronçons. A mesure que le pro

jet se réduit, l'opération de montage financier prend des for

mes de plus en plus complexes et devient 1 'élément central d' 

analyse et de discussion sur lequel l'administration communale, 

le Préfet et le Ministre de l'Intérieur prennent leurs décisions.

Avec l'apparition, en 1875, du concessionaire parisien 

Armand de Fallois, ancien chef du cabinet du Ministre des Tra

vaux Publics, nous assistons au montage des combinaisons ingé— . 

nieuses et de plus en plus complexes entre Compagnies- de tra — 

vaux et Sociétés financières. De Fallois proposera deux archi

tectes parisiens, en tant que directeurs des travaux: d'abord 

Charpentier, puis Blondel.

Fils de l'architecte qui achève le Grand Théâtre de Tou - 

Ion, Charpentier est lui—mfime architecte, expert au tribunal 

civil de paris et à la tÊte d'un groupe très puissant d'entre

preneurs. Un échange de correspondance et de plans concernant

les types des maisons à construire dans le rue de l'Avenir St Fig.51
52

les terrains de l'extension, s'engage entre Charpentier et la 

Ville; cependant, le projet n'aboutit pas, fauté d'obtenir la 

garantie d'une Société financière.
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t a rue de l ’Avenir et le Traité Blondel.

De Fallois fait alors agréer la Société parisienne des 

Travaux Publics dont le conseil d'administration est présidé 

par l'architecte Blondel.

Blondel met au point un nouveau traité que l'administra

tion communale approuve enfin le 2B octobre 1Ü76 ( 35 ).

Selon ce traité, la Société des Travaux aurait opéré à ses ris

ques les expropriations de 202 maisons à démolir, devenant 

propriétaire des terrains expropriés. La propriété du sol de 

la rue et de ses amorces revient à la ville qui rembourse à 

la société les frais d'expropriationet les droits de voirie, 

en ce qui concerne les parties devenant publiques; elle exo — 

nère la société des droits d'octroi et lui cède gratuitement 

5.000 mètres carrés de terrains situés dans l'agrandissement, 

afin que la société y construise des maisons pouvant reloger 

une grande partie des habitants déplacés par l'expropriation.

La Société aurait construit 62 maisons "type maison du bou — 

levard", les maisons élevées sur la rus de l'Avenir et ses amor

ces auraient appartenu à la Société concessionnaire. La Minis

tre de l'Intérieur approuve le projet amendé sur l'article des 

expropriations qui " auraient dû se faire par les soins de la 

ville de manière à sauvegarder d'une façon plus légitime les 

intérêts des expropriés".

Pendant une dizaine d'années, jusqu'aux années 1880, la 

complexité des tractations entre mairie et sociétés concession

naires, va retarder et même arrêter l'avancement des tra 

vaux sur les terrains municipaux où les ventes restent bloquées 

par la clause du traité de percée qui établit la simultanéité 

des travaux de démolition et des chantiers de construction en 

vue du relogement.



Le Traité Blondel est suspendu sous le maire Dutasta.

Bien que favorable à ce projet» qu'il contribue à faire voter 

au moment du traité de 1876, Dutasta donne d'autres priorités 

à son programme municipal; il reprend d'abord la vente des ter

rains communaux et réalise» avec le produit des ventes» deux 

importants établissements sur le boulevard» l'ECole Rouvière 

et le Musée-Bibliothèque. Il fait aussi exécuter d'autres pro

jets d'assainissement qu'il juge prioritaires à celui de l'ave

nue de l'Avenir » comme la démolition de la Caserne du Grand Cou

vent qu'il fait remplacer par le Mont de piété» Il réalise éga

lement le boulevard du Litoral. En 1BB9 Dutasta était» semble- 

t-il décidé à reprendre le Traité Blondel, mais la mort le sur — 

prend. /

Inscrite en tête du programme municipal en 1890, la ques

tion de l'assainissement est étudiée, dans son ensemble, par le 

Directeur des Travaux Communaux Dinguirard, qui dresse un projet 

en trois parties où il associe le projet de percé de la rue de 

l'Avenir avec celui de la vidange et du pavage des rues de la 

ville.

Pour la vidange des eaux usées, Dinguirard se rattache à 

uns étude faite en 1B85 par Dyrion. Corollairement il traite 

de la rue de l'Avenir; il la définit comme "une oeuvre d ' a s 

sainissement, d'embellissement et une source de richesse pour 

la ville'' Mais en 1890 Blondel a encore des droits sur le pro

jet de traité; la ville pense de lui accorder des concessions, 

en modifiant cependant la traité approuvé en 1876.

Nettement plus favorable à la ville,un nouveau traité sst pro

posé par l'administration; il réduit considérablement le pro 

jet Blondel, lui supprimant les 5.000 mètres carrés à céder à 

la société qui perd la propriété des terrains expropriés; des 

waisons construites elle aurait l'usufruit pendant éô ans, au



terme desquels la ville aurait pris la gestion des immeubles 

sans accorder au concessionnaire "ni subvention ni garantie 

d'intérêts". La Société aurait eu à sa charge l'agrandisse - 

ment de la rue Navarin; elle aurait avancé une somme de 

1 1 .000.000 de francs remboursables en 60 annuités au taux de 

4,75%,.

Ce n'est q u 'après avoir elle même participé au projet 

avec ûinguirard que la ville perçoit l'importance du montage 

financier; cette précondition avait fait délaisser l'étude 

technique du remodelage du parcellaire et même la détermina

tion du type des nouveaux îlots. Limités à la définition du 

contour des nouvelles îles, les projets présentés jusqu'en 

1694 ne précisent ni l'intervention à l'échelle de la përcel- 

le en matière de logement, ni la jonction de la percée avec 

les éléments adjacents. fig.53

Dans la séance du 16 juin 1894 consacrée à l'assainisse

ment, on relevera ce défaut de plan dans les études:

" Nécessitent pour être entrepris d'une manière rationnelle, 1' 

étude d'un plan général renfermant tous les tracés â suivre 

dans la transformation progressive du vieux Toulon. Ces tra

cés représenteraient une oeuvre colossale s'ils étaient tous 

mis à exécution simultanément.

(...) Il est cependant nécessaire adopter le plan d'ensemble 

pour choisir en suite, sur ce plan, les transformations les 

plus utiles, en se rendant compte que l'exécution de ces pre

miers travaux ne rendra pas plus onéreuses (,..)les autres"

( 36 ).

Après 1894, le thème de la percée est abordé dans sa 

dépendance à l'entière organisation urbaine. A la fin de 1897 

la ville abandonne le projet Blondel et lance un appel d'of—





ü y r i o n ,"Avant-projet d '
insalubres ( s . d . ,1885

ouverture des r u ^ s ,supprimant 
environ, A V T ,T 3 ).

les îlots



fre ouvert aux ingénieurs, aux architectes et aux "sociétés 

syndicales" ( 37 ). Huit groupes d'architectes répondent à 

cet appel auquel participent des Toulonnais, des Marseillais, 

un architecte de Lyon et une société anonyme d'entrepreneurs. 

C'est la "Société Toulonnaise d'Etudes et de Constructions" 

qui est retenue pour le projet de convention; mais une fois 

encore la ville rejette le projet après l'avoir saisi. Les 

raisons d'économie font réplier la ville sur une solution 

moins onereuse, étudiée et entreprise par ses propres bureaux 

le XIXème siècle s'achève sans que le projet de perce, désor

mais strictement connecté à celui de 1 •assainissement, soit
y

entrepris.
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CONVENTION N° 68/ 31142 DO 223 75 0 1 . approuvée le 
25. 07. 1988. VI5A CF. 75531. Ayant pour titre :

L 1 EXTENSION û 'UNE VILLE MILITAIRE AU XIXème SIECLE; 

TOULON. Troisième partie: "La Traverse Impériale 

et l'ouverture de la vieille ville".

FICHE RESUME :

L'édification du boulevard Louis—Napoléon -ou 

Traverse Impériale— dans la seconde moitié du XIXème 

siècle, représente pour Toulon le tournant décisif de 

sa transformation de ville médiévale en ville moderne.

Le changement morphologique et la définition d' 

un nouveau type d'habitat font l'objet de la première 

partie de ce travail, alors que la deuxième aborde , 

avec les projets de percée de la rue de l'Avenir et 

ses abords, le thème de l'assainissement des vieux 

quartiers.

L'intégration de sources diverses: procés-ver- 

baux des commissions mixtes et du conseil communal , 

correspondance, arrêtés de voirie, documents cadas - 

traux, presse .locale et analyse des projets et des 

réalisations, nous ont permis de préciser comment,en

tre 1852 et la fin du XIXème siècle, une importante 

ville de province, à statut particulier comme Toulon, 

met en place et définit les instruments de son projet 

urbain.


